
  
AUX ÉLECTEURS Rac

OONTÉ D'YAMASKA.

 

Messieurs,

 

Le septième Parlement du Canada a été dissout le 24 avril dernier, et vous

êtes appelés à faire le choix d’un député pour représenter vos intérêts religieux,

civils et matériels dans la Chambre des Communes pour un nouveau Parlement,

A la demande d’un grand nombre d’électeurs de ce district, j'ai accepté la

candidature pour cette prochaine élection, et j'ai l'honneur de solliciter votre

appui et vos suffrages.

Les bons rapports qui ont toujours existé entre nous pendant les douze

années que j'ai été votre député, me font une obligation de vous remercier pour

l’appui généreux que vous m'avez accordé par le passé, et me font espérer, en

même temps, que vous ne me refuserez pas votre confiance dans la circonstance

actuelle.

Il est bien inutile pour moi de vous soumettre un programme, car vous con-

naissez depuis longtemps mes opinions sur les hommes et les choses de la poli-

vique canadienne.

Cependant, depuis la dernière fois que j'ai eu l'honneur de vous rencontrer,

notre pays a été le théâtre d’évènements qui ponrront avoir une portée immense

sur l’avenir de la Confédération, et sur les destinées de la nationalité canadienne-

française. Je veux parler du conflit scolaire du Manitoba, des causes qui l’ont
fait naître en 1890, et de celles qui en ont depuis empêché le règlement. "6

Au reste, messieurs les électeurs, c’est la question - spécialement s&giise à

votre appréciation dans la présente élection. Il est donc convenable quejé vous

expose ma manière de voir sur ce sujet qui touche de si près.aux racines; mêmes,

de noslibertés religieuses et nationales. Cu
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La cause des écoles catholiques du Manitoba vous est trop familière pour
qu’il soit”nécessaire d’enfaire ici, une analyse détaillée.

Ma manière de voir en cette affaire est franchement exprimée dans la lettre

suivante que j'avais l'honneur d'adresser, il y a quelques années, au vénérable

Archevéque du Manitoba. Je suis certain qu’elle ne s’éloigne pas de l’opiniongne p p
A * . .

que vous entretenez vous-mêmes sur cette importante question sociale.       

   
     

Voici cette lettre :

Montréal, 27 mars, 1894.

Monseigneur,

Je viens de terminerla lecture des deux derniers mémoires de Votre Grandeur

sur la question des écoles du Manitoba et du Nord-Ouest.

 

    
  

      

      

  
  
  
  
  
  
  
        

    
  
  
  
  
  
  
  
      

  
 
  

L’attitude si digne de Votre Grandeur sur cette question est une haute leçon

« da patriotisme, et un puissant encouragement pour tous ceux qui ont à cœur le
2 ‘‘respect de is justiceset de la liberté, et qui désirent voir règner la concorde et

l'harmonie parmi les diyerses dénominations religieuses et nationales de ce pays.
ot
Ca

¢«Je voudrais‘voix«se fortifier de jour en jour le lien colonial qui nous unit si

étroitement à notre nouvelle mère-patrie;

“….
«

c-
€
«

Je suis un ami convaineu du système politique inauguré,avec de si légitimes

espérances, en 1867.

, Oui, Monseigneur, c’est le privilège inappréciable du Canada de pouvoir, à

l'ombre du drapeau anglais, développer dans la paix et l’harmonie, toutes les

libertés qu’un jeune peuple peut désirer voir briller à son foyer national.

Donc “ faire large et facile le chemin de la liberté et de la justice parmi

nous,” telle devrait être la devise de tous les citoyens du Canada, et surtout de
Ceux qui assument les responsabilités de le préparer à ses destinés.

Eh bien, Monseigneur, la question des écoles catholiques du Manitoba, est un

obstacle surla voie. Elle pourra demain étre I'abime qui engloutira toutes les

espérances que nous aimons à former aujourd'huisur l'avenir de notre patrie.

Tels sont les dangers de l’heure actuelle. Car, ici comme dans les pays des

vieux continents, le mépris de la justice et de la liberté enfantera des haines et

des rancunes qui survivront aux temps présents.

“Les préceptes divins, dit Votre Grandeur, ont préparé ma volonté à la

2. soumission aux lois du pays de mon allégeance, mais mon cœur ne peut pas ne
| pas saigner quand ces lois sont injustes et qu'elles sacrifient les intérêts d’un si

grand nombre de loyaux sujets de Sa Majesté. Les catholiques sincères obéissent

aux lois, même à celles qui leur sont les plus préjudiciables, et qui leur sont

imgossibles précisément parcequ'ils ont des convictions catholiques. Quelle

cruauté} y a dansl’oppression infligé précisément parceque les victimes ont

l’esprit de soumission !

p ce Que Dieu pardonne aux auteurs de ces lois et à ceux qui les protègent;

quil les éclaire, afin que tous puissent comprendre que ‘lës’inauvais traitements
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infligés à la minorité ne peuvent pas manquer d’être préjudiciables à la province

du Manitoba, aux territoires adjacents et à toute la Puissance du Canada.”

Ces paroles, Monseigneur, sont le cri de détresse, la plainte du décourage-

ment, et elles remplissent l’âÂme de tristesse et d'alarme.

Mais quoi donc ! faudra-t-il qu’en plein dix-neuvième siècle, sur cette terre

libre de la jeune Amérique, le faible soit ostracisé, opprimé et obligé de mendier

à genoux sa part légitime de liberté et de justice, sous le soleil qui l'a vu naître ?

Non, Monseigneur, la cause que soutient si noblement Votre Grandeur, est

sainte, patriotique, universelle. Elle ne peut pas être vaincue. Elle paraîtra être

écrasée aujourd’hui, mais elle se relevera demain plus forte et plus jeune,car elle

a son fondement sur la justice, qu’on ne pourra jamais arracher du cœur des

individus, ni des peuples.

Ah ! cette grande cause méritait bien d’avoir un évêque, un apôtre du Christ

pour défenseur, car c’est la cause de la liberté évangélique, non seulement au

Canada, mais dans le mondeentier.

Et voilà pourquoi Votre Grandeur doit compter, avec confiance, sur le con-

cours actif et généreux de tous ceux que la Providence a établis les gardiens

naturels des droits de la liberté évangélique sur cette terre.‘

Je fais des vœux pour que le Seigneur accorde encore de longs jours à Votre

Grandeur, afin qu’Elle puisse voir et contempler, avant de laisser le champ de

bataille, le triomphe de la justice, qui sera en même temps le gage de la prospé-

rité future et du bonheur de notre bien aimée patrie.

Je demeure, Monseigneur,

De Votre Grandeur, l’humble et obéissant serviteur,

FABIEN VANASSE VERTEFEUILLE,

Ancien député aux Communes pour le comté d'Yamaska.

Monseigneur Taché daigna accuser réception de cette lettre, dans les termes

suivants:

Saint-Boniface, 31 mars 1894.

Mon cher monsieur,

Je viens de recevoir votre admirable lettre du 27 courant. Je vous en remer-

cie bien sincèrement; elle me fait du bien au. cœur et m'encourage au milieu de

nos pénibles difficultés.

La cause que nous défendons nous est commune. C’est celle des catholiques,

c’est celle des Canadiens. Cette noble cause, est paralysée par nos dissensions
politiques ; aussi, comme preuve de ma reconnaissance pour votre bonnelettre,

laissez-moi vous dire que j'aila confiance qu’avec l'appui de vos amis, vous tra-

vaillerez à nous faire rendre justice.
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La presse peut la préparer, le parlement peut la rendre. Que ceux qui ont

une plume pour la presse et une voix dans les conseils de la nation s’unissent, et
tout rentrera dans l’ordre.

Avec mes remerciements, agréez mes meilleurs souhaits.

Votre tout dévoué en Notre-Seigneur,

+ ALEX., Arch. de St-Boniface.

Telles étaient alors mes opinions sur cette question si importante des écoles

séparées. Elles n’ont pas changé depuis.

Prenant en considération les divers éléments religieux et nationaux qui

composent notre société, je suis fermement convaineu que le système des écoles

séparées est seul capable de rencontrer et de satisfaire les droits et les aspira-

tions de ces différents éléments. Il faut des écoles catholiques pour les catho-

liques, et des écoles protestantes pour les protestants, au Manitoba comme dans

les autres parties du Canada.

Et, si j'ai l'honneur d’être votre député dans le prochain parlement, je me

ferai un devoir de conscience de favoriser toute législation ayant pour but immé-

diat l'application effective et satisfaisante aux autorités ecclésiastiques, du

principe des écoles séparées en faveur des catholiques du Manitoba.

Avec l'illustre et regretté Prélat de la Rivière-Rouge, avouons-nous donc, en

toute sincérité, que l'esprit de parti et nos divisions, sont la cause de tout le mal

que nous déplorons aujourd’hui.

En effet, pourquoi le gouvernement du Manitoba a-t-il violé les droits

acquis et reconnus des catholiques de cette province, concernant leurs écoles

primaires ? Parce que le parti de MM. Greenway et Martin pouvait bénéficier

i de cette violation sacrilege parmi les éléments fanatiques de la population.

Et, c’est encore pour des intérêts de parti que le gouvernement du Manitoba

a toujours persisté depuis 1890, au mépris de la constitution et de la justice, à

refuser desécoles catholiques à nos coréligionnaires de cette lointaine province.

En février 1895, le comité judiciaire du Conseil privé, en Angleterre, a

reconnu le bien fondé des griefs des catholiques du Manitoba, et les pouvoirs

incontestables du Parlement canadien de les faire disparaître, si la législature de

cette province négligeait ou refusait de le faire elle-même.

À la dernière session, après avoir épuisé tous les moyens de conciliation, le

gouvernement fédéral a soumis à la chambre des communes,le projet d’une loi

remédiatrice reconnue applicable, efficace et satisfaisante.

Ce projet de loi reconnaissait aux catholiques:

19 Le droit d'avoir leurs propres écoles;

20 Il pourvoyait à l'établissement d’un système qui permettait aux catho-

liques d’établir et de controler eux-mêmes leurs écoles ;

3° Il dispensait les catholiques de payer aucune taxes pour le soutien des

écoles protestantes.  
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Ce projet de loi a été étudié et approuvé par les catholiques du Manitoba,

ainsi qu’en font foi, les lettres suivantes:

Winnipeg, 22 février 1896.
Au Révérend Père Lacombe,

Université d’Ottawa,

Ottawa.

J'approuve pleinement votre déclaration écrite.

La loi est applicable, efficace et satisfaisante ; je l’approuve. Tous les évêques

et tous les véritables catholiques doivent l’approuver.

Notre vie est dans la loi ; courage à vous et à Larivière.

ArcHEVÊQUE LANGEVIN.

‘ Winnipeg, 17 mars 1896.
Hon. A. Larivière, M. P.,

Chambre des Communes,

Ottawa.

Aucun évêque ne diffère avec moi, tous sont sympathiques.

Les catholiques qui combattent le Bill trahissent la minorité catholique.

ARCHEVÊQUE LANGEVIN.

Dans ur suprême appel à la Chambre des communes,l’Archevêque Langevin

a. adressé àSir Charles Tupper, le 13avril dernier, le télégramme suivant que

l’Hon. secrétaire d’État a lu et déposé devant la Chambre des. Communes, à la

séance du 14 avril. :
Montréal, 13 avril, 1896.

“ Au nom de la minorité catholique du Manitoba que je représente officiellement, je demande

à la chambre descommunesd’adopter.le bill réparateur.comme il est maintenant amendé. La

minorité catholique sera satisfaite dece bill et l’acceptera commeun\ règlement final, substantiel

et pratique de la question des écoles et ‘conformeàa la constitution.’

A. D. LANGEVIN,

** Archevêque de St-Boniface.”

L’Hon. M. Prendergast, député:à l'assemblée législative du Manitobass’exprime

ainsi sur ce projet.

‘“ L'acte réparateur à l’air informe, et il pouvait difficilement en être autrement attendu

que dans sa rédactionil fallait se garder de donnerà la minorité aucun avantage de plus que

ceux dontelle jouissait antérieurement à 1890. Ce bill est une reconnaissance du principe pour

lequel nous avons combattu depuis six ans. Notre droit de participer à l’octroi législatif y est

reconnu. Je ne suis pas prêt à discuter le pouvoir du, gouvernement fédéral denous accorder

une part du subside provincial. Si j'étais dans la chambre fédéralejje voterais pour cette mesure.

Si le gouvernement de Manitoba nous refuse une part de l’octroi qu’il distribue aux écoles,

je dis que le Parlement du Canada ferait acte de justice en amendant l’acte-des-terres de la
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Puissance de façon à lui permettre de nous accorder de l’aide en prélevant sur ces terrains

réservés pour fins d’éducation. Nous pourrons supporter nos écoles sans l’octroi législatif,

mais de quelque source qu’il vienne il nous faudra de l’argent pour l’organisation d’un Bureau

d’éducation.”

Deux autres députés de la législature du Manitoba s'expriment ainsi sur le
même projet de loi.

‘ M. Prendergast a bien rendu les vues de la minorité au sujet de la législation qui occupe

maintenantl'attention de la chambre fédérale. En cela il ne peut être taxé de partialité pour

l'administration. Comme il l’a affirmé dans son discours, M. Prendergast est libéral, est

partisan de M. Laurier et non de Sir Mackenzie Bowell.

‘“ Les rapports des débats de notre chambre locale du 26 février dernier donnés par les

journaux de Winnipegont déjà fait connaître l’attitude de-M. Prendergast. Nons avons voulu

relater cette partie de son discours afin de prendre occasion de dire que les membres catholiques

dans la législature du Manitoba partagent les vues exprimées par M. Prendergast sur la

question scolaire et tout particulièrement touchant l’acte réparateur.”

THÉOPHILE PARÉ.

ROGER MARION.

Le 12 mai courant, dans un sermon prêché dans l’église de Laprairie, en face

de Montréal, Sa Grandeur Monseigneur l’Archevêque du Manitoba, disait au sujet
de cette loi :

“ Après six ans de souffrance, de persécution et d’oppression, la nouvelle

nous arrive un jour qu’une loi va être passée à Ottawa, qui nous rendra nos
écoles.

Je vais vous dire ce que je pense de cette loi et ce que j'attends de vous.

Uneloi a été proposée par le gouvernement d'Ottawa, c'était la loi réparatrice.

NotreJoie fut immense,l'on allait enfin nous rendre justice, c’était la consécra-

tion de deux principes : le principe des écoles et le principe de l'intervention du
parlement.

Cette loi rétablissait nos écoles, la faisait sortir du tombeau, elle rendait

enfin nos écoles telles qu’elles existaient avant 1890. Qu'est-ce qui constitue les

écoles séparées ? Est-ce que cette loi ne nous donnait pas le contrôle des livres,

n’établissait-elle pas des districts d'écoles catholiques ? Ne nous donnait-elle pas

des inspecteurs catholiques et des écoles normales ? Ne nous donnait-elle pas le

pouvoir de nous taxer et ne nous exemptait-elle pas des taxes pour le maintien

des écoles publiques ? Cette loi était donc la consécration du principe des écoles
séparées.

Attaquer cette loi dans son existence c’était donc attaquer le principe même
des écoles séparées.

La loi consacrait aussi le principe de intervention du gouvernement fédé-

ral. Le Conseil Privé a déclaré que l’on pouvait en appeler au gouverneur en

conseil. Le gouvernementa dit : à la demande de la minorité nous lui rendront
ses écoles, et il a proposé cette loi réparatrice.

Doncla loi consacre l'intervention et nous, catholiques, nous pensons queles
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moyens de conciliation sont épuisés. Nous avons fait des requétes sans nombre,

nous avons prié, supplié, et on nous a répondu : “ Nous n'avons rien à vous don-

ner.” Vous mêmes, ainsi que tous les catholiques de la province, avez signé des

pétitions, et ils ont encore refusé. Cette loi avait été reçue avec des cris de Joie;

enfin nous allions avoir nos écoles, nous allions pouvoir vivre en liberté dans

notre pays!

“ Hélas ! j'hésite à parler du triste évènement. Nous apprimes bientôt que

les catholiques au lieu de s'unir se sont divisés MON CŒUR S'EST BRISÉ LORSQUE

JAI VU DES CATHOLIQUES S’ALLIER A NOS ENNEMIS CONTRE CETTE LOI RÉPARA-
TRICE.

Eh bien, il faut que vous sachiez à quoi vous en tenir. Cet loi était satis-

faisante pour nous avec les amendements qu’on pouvait y faire.

Cette loi était applicable et de nature à nous satisfaire. On aurait dû voter

pourelle d’abord et l’amender ensuite. Voilà ce qui n’à pas été fait. JE DIS ALORS

QUE CEUX QUI ONT VOTÉ POUR CETTE LOI, CEUX QUI ONT APPLIQUÉ LÉ JUGEMENT

DU CONSEIL PRIVÉ, ONT AGI COMME DE LOYAUX SUJETS DE SA MAJESTÉ. Ils ont

agi surtout comme de BONS CATHOLIQUES AMIS DE LA MINORITÉ MANITOBAINE.

On a dit que la loi n’était pas satisfaisante, c'était bien simple, il suffisait de

l’amender et de l’adopter. Nos amis ont essayé de le faire. Nous en avons des

amis dans les deux partis qui ont dit : ‘ C’est une affaire de conscience avant

tout.’ :

On nous dit que la loi ne nous donnait pas de subsides. Il fallait en faire

voter par la Chambre, CEUX QUI ONT VOTE POUR CETIE LOI SONT NOS AMIS. JE

NE PARLE PAS DE CEUX QUI ONT VOTE CONTRE,i VOUS DE TIRER LES CON-
CLUSIONS.” |

Dansles circonstances, messieurs,il est en effet, très regrettable que ce projet

de législation ainsi approuvé par ceux qui l'avaient demandé, n'ait pas été

adopté par la Chambre des Communes. Cette mesure de justice eût mis fin pour
toujours à l’agitation malsaine que le fanatisme et l'ambition font autour de

cette question aux quatre coins du pays. |

Les députés qui ont voté contre ce projet de loi réparatrice, ont assumé une

bien grande responsabilité devant Dieu et devant le pays.

Devant Dieu, qui commande de faire pour les autres ce que l'on veut qu’il

soit fait pour chacun de nous.

Devant le pays, qui souffre de cette injustice, maintenue contrairement au

droit et à la constitution, contre toute une classe de citoyens loyaux et fidèles.

Oui, messieurs, les députés catholiques ont failli à un grand devoir de cons-

cience envers des frères qui avaient droit de compter sur eux dans la lutte qu’ils

soutiennent si vaillamment depuis six ans pour le maintien de leur droits

religieux et nationaux.

°°, Soe, o
.
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L’approbation de l'autorité religieuse du Manitoba donnée à ce projet de loi
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d’une manière si formelle et si claire, n’était elle pas suffisante pour engager tous

les députés catholiques à appuyerla loi, et à s’unir pour en assurer l'adoption ?

Mais non, l'ambition du pouvoir, l’esprit de parti et le fanatismeont, cette fois

encore, étoufié le cri de la justice et la voix de la conggience, et tout a été perdu

pourles catholiques du Manitoba. « A: l’heure qu’il est tout est à recommencer,

car il faut que justice soit faite et que la constitution et les droits qu’elle protège

soient respectés. Le gouvernement fédéral devra, dès la prochaine session,

soumettre de nouveau au Parlement du Canada le projet de la loi remédiatrice

en faveur des catholiques du Manitoba. C'est à cette condition-là seulement qu’il
aura mon appuisi je suis votre député. }

J'ai confiance que le gouvernement Tupper-Angers, tel que constitué, est
décidé de rendre cette justice et qu’il possède l’influence nécessaire pour mener à

bonne fin cetteœuvre de réparation. Mais s’il refusait ou négligeait de le faire,

je vous déclare que je n’hésiterais pas un instant à voter sa déchéance.

La question soumise au jugement de l'électorat aujourd’hui est done la sui-
vante: a

Les électeurs doivent-ils approuver ou blâmer le‘gouvernement fédéral pour

avoir entrepris cette œuvre de réparation en faveur des catholiques du Manitoba

à leur demande expresse et à celle de tout l’épiscopat du Canada ?

Il convient d’étudier cette question avec calme et réflexion, et au seul point

de vue de nos intérêts religieux et nationaux, qu’elle affecte d’une manièresi

vive.
«

Ilya plusieurs autres questions que j‘aimeraisà vous exposer, mais le cadre

restreint d’une lettre ne mepermet pas de vous en parler aujourd’hui.

Espérant donc que vous ne me refuserez pas votre confiance et votre vote
dans l’élection qui aura lieu le 23 juin prochain,

Je demeure, messieurs,

Votre obéissant serviteur,

RIVIÈRE DAVID, mai 1896.


